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LEl"'mE .A.mESSEE AU FRESIDEm ID CONSEn.. nE SECURITE, LE 16~ 1964,
PAR LE BEHŒSENT~ PElt.~ DE CBnm.:

J'ai l 'hom:l~U1" de Ille r~f~rer à la pldnte du Gouvem~t c~()te contr~ la

Turquie tigurant dans le docwnent s/54OO, ~ lequel le Cœse1l de sécm'!:t' est

saisi de la question (i.e C~re, et de cWcluex' ce qui suit:

1. Le 14 fé"ll"ier, J'ai alerté d'urgence le Président du Consell de sécurité

et le Sect'é-ta:!.rc @3l1léral en raison de 1&~e croissante d'œe inval!i1on de

Chypre par la Turquie.

2. :Par ma lettre du 1; fé"ll"ier, j'ai deandé que J.e CœseU de sécurité tQt
convoqu' d'urB~nce, pour les mot:l.fs invoqœs dans cette lettre et aussi en raison

du danger de voir débarquer à Cbn>re" pendant J.& nuit" des forces irrigulière8l

venues de 'l'..u-quie. 'Les renSleignements reçus depuis lorS! n'on't fait que renforeer

les craintes à ce sujet.

3. Les membres du Conse1l de sécurité" faisant suite à cette deunde urgente"

ont Mc1dé que J.e Conseil de sécur:l.té se réunirait le 11 fé"ll"ier, à. l' heurel!l.

4.. Par Sil lettre du 1; fé"ll"ler" le représentant du Royawne-tmi Il demandé que

le Conseil de sécurité fat eonvoqu' à. bref d6lai.

5. Ei1 raison du caractère urgent de ma deMnde" J' est1me que cette deMnde

urgente doit avoir pr!er1té sur la requ$te du représentant du Ro;yaume-Un.i tendant

à. ce que le Conseil de sécurité soit convoqu' à bref délai, et qu'il appartient

donc à m Mlégat10n d'ouvrir la discussion sur la question urgente qui fait l'objet
de _ deMnde mentionnée plus haut.

Veuillez tlagréer" etc.
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